
 

Cas Orgamol en Valais 
 

 
 
 

Chiffres et faits en bref: 
Lieu, type de projet  
Orgamol est une usine chimique qui fait des médicaments à Evionnaz en 
Valais (il s'agit d'un vieux cas). 
 

Motif d’intervention 
Au début des années 90, Orgamol fait une mise à l'enquête pour construire 
une nouvelle halle. Une organisation de protection de l'environnement (la SPE, 
aujourd'hui Equiterre) et une voisine font opposition et réclament qu'un 
rapport d'impact conformément à la nouvelle ordonnance sur l'OEIE fasse 
partie de la demande d'autorisation. Le dossier était très lacunaire. Orgamol 
refuse. La SPE et la voisine recourent jusqu'au Tribunal cantonal. Avant 
qu'une décision ne soit rendue par le Tribunal cantonal, Orgamol décide de 
retirer le projet et d'aller le construire en France. 
  
Orgamol a refusé de soumettre aux exigences de l'ordonnance sur l'étude 
d'impact et d'informer les recourants - et par conséquent la population - sur 
leur projet. Le droit à l'information pour ce type de projet (contenu dans 
un rapport d'impact) est indispensable pour la population. Orgamol a 
finalement retiré son projet.  
  
Quelques années plus tard, Orgamol a voulu revenir en Suisse. Elle s'est tout 
de suite adressée au WWF dans le cadre d'une nouvelle procédure 
d'autorisation de construire pour une nouvelle halle. Un accord a rapidement 
été trouvé en 1998 entre Orgamol et le WWF.  



En pleine santé, Orgamol comptait fin 2007 330 collaborateurs sur le site 
d’Evionnaz. 250 d’entre eux proviennent d’un rayon de moins de 20 
kilomètres, d’où un ancrage très fort de la société dans le tissu régional. La 
société BASF, qui a repris Orgamol, envisageait pour le site valaisan d’engager 
25 personnes supplémentaires et d’investir plusieurs millions en respectant 
l’environnement. 
  
 

Liens / Personnes de contact 
Marie-Thérèse Sangra, WWF-VS, tél.  027 322 68 67, wwf-vs@bluewin.ch 
 
 
 


